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PRÊT A L'EMPLOI 
FAIBLE ODEUR 

TRÈS BONNE IMPRÉGNATION 
SÉCHAGE RAPIDE 

 
 

 
VITRIX HUILE POUR PARQUET est un produit prêt à l'emploi en phase solvant à faible odeur, conçue à base 
d'huiles spécialement choisies pour apporter toute la souplesse et la résistance à l'usure nécessaires à 
l'embellissement de vos parquets et escaliers, qu'ils soient traditionnels ou en bois exotique. 

 
Mode d'emploi : 

 

• Appliquer sur bois poncé, propre, sec (humidité < 10 %), exempt de traces de cire, de lessive ou de salissures, 
à une température comprise entre 8°C et 25°C. 

 

• Pour une parfaite préparation du support, effectuer un ponçage à “blanc” du parquet suivi d’une finition à 
l'abrasif (grain 100 ou 120), puis dépoussiérer soigneusement. 

 

• Bien agiter avant emploi. 
 

• Appliquer la première couche VITRIX HUILE POUR PARQUET généreusement à l'aide d'un rouleau, d'un 
spalter ou d'une brosse (pour une protection optimum, utiliser un fond dur au préalable). Au bout de 20 
minutes, essuyer le surplus d'huile avec un chiffon propre et sec ; ou bien utiliser une monobrosse équipée d'un 
pad beige (qui permet une meilleure pénétration de l'huile ainsi qu'un aspect régulier). Une deuxième 
application peut être effectuée 6 heures après. 
 
 

 
 
 

 

 
� NETTOYAGE ET DILUTION : DILUANT VITRIX MC 

 
� CONDITIONNEMENT : 1 L et 5 L 

 
� HYGIENE ET SECURITE : Etiquetage européen 

 Produit réglementé : NOCIF et INFLAMMABLE 
 Consulter la fiche de données de sécurité 
 

� STOCKAGE :  Il est recommandé de stocker VITRIX HUILE POUR PARQUET à l'abri de la chaleur, 
dans un endroit tempéré. 

 
 
 
 

 

 

 

SÉCHAGE 
ENTRE COUCHE : 

 

4 HEURES 

RENDEMENT : 
 

10 – 15 m² 

selon les essences 

Les indications figurant sur la présente fiche technique sont le résultat d'essais menés avec le plus grand souci d'objectivité. Il ne 
peut cependant en découler de garantie implicite ou formelle. Il est en outre indispensable de procéder à des essais préalables. 
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